








 
 

 
A.  Postes rattachés à la Section des sciences cliniques 
 
A.2  Professeur associé 
 
ENSEIGNEMENT  
 
Directives du Décanat de la Faculté de biologie et de médecine : 
Les professeur-e-s ordinaires et associé-e-s rattaché-e-s à la Section des sciences cliniques prennent 
part à l’enseignement pré-gradué de la Faculté selon les besoins du Service, de l’Ecole de médecine 
et de l’Ecole de biologie. Elles/ils participent jusqu’à concurrence de 50 heures effectives par an à 
l’enseignement structuré (cours ex cathedra, enseignement en petits groupes, etc.) et à la direction 
de travaux de maîtrise. Elles/ils peuvent être amené-e-s à participer à des tâches d’organisation de 
l’enseignement. 
 
Concernant l’Ecole doctorale, elle/il peut être amené·e à diriger des thèses et peut être sollicité·e 
pour participer à des comités/jurys de thèse – en tant que président·e et/ou expert·e. En fonction 
des besoins, elle/il prend une part active aux programmes doctoraux (enseignements de troisième 
cycle). 
 
Processus d’évaluation qualité de l’enseignement : 
L’enseignant-e fait l’objet d’un processus d’évaluation individuelle au moins une fois lors d’un mandat 
de six ans, reposant sur plusieurs critères : 
- compétences pédagogiques ; 
- adéquation des objectifs et du programme d’enseignement avec les objectifs fixés par les Ecoles 

(pour l’enseignement pré-gradué en médecine : avec le nouveau catalogue des objectifs 
d’enseignement « Profiles »); 

- qualité des supports de cours/supports d’apprentissage (« textbooks », articles) ; 
-  satisfaction des étudiants et autres participants aux cours. 
 

 
Note A2 : Lors de son premier mandat, l’enseignant-e est soumis à une période probatoire de 4 ans 
(exception : la nomination suite à une promotion ou une titularisation). Etant donné que son 
évaluation par le Décanat aura lieu au début de la 3e année, elle/il devra s’assurer que son 
enseignement soit évalué par les étudiants au moins 1 fois pendant les 2 premières années. 
Pour les mandats suivants (d’une durée de 6 ans), son évaluation par le Décanat aura lieu au début 
de la 5è année et l’enseignant-e devra s’assurer que son enseignement soit évalué par les étudiants 
au moins 1 fois pendant les 4 premières années. 




